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 EXPRESSION LIBRE

L e contexte actuel de crise environnementale, sani-
taire, économique et sociale, rappelle l’exigence d’une 
réflexion et d’un engagement fort sur les mutations à 

opérer. Le Pays de Lorient ne doit pas être en retrait face à 
ces urgences.
Notre projet de territoire doit être volontariste et porté sur 
l’anticipation. Des changements seront nécessaires, la pire 
des situations serait de les subir.
Nous proposons trois orientations de travail :
• S’appuyer sur les axes et les outils structurants élaborés 
précédemment et les améliorer en impliquant la popula-
tion dans leur mise en œuvre :
Le dernier mandat a été très largement consacré à la consti-
tution des outils de développement. Il importe maintenant 
de les faire vivre, de leur donner une nouvelle impulsion.
Nous ne pourrons pas nous épargner un débat de fond sur 
les domaines de l’économie, de la transition écologique et 
solidaire et de la vie sociale.
• Travailler à partir de périmètres variables, au-delà de la 
stricte institution Lorient Agglomération, pour trouver une 
efficience renforcée :
Lorient Agglomération est le cadre adapté, la colonne ver-
tébrale, pour mettre en cohérence les politiques publiques 

mais cela n’est pas suffisant. Il nous faut regarder à l’ouest, 
vers le Pays de Quimperlé et vers l’est, vers Blavet Bellevue 
Océan et travailler en partenariat, dans le respect mutuel de 
nos territoires et de leurs habitants.
• Ouvrir, entre les 25 communes de Lorient Agglomération, 
des coopérations dans des domaines « hors compétences 
Agglo » comme la culture, le sport, le social, la santé…
Il importe aux élus de créer les conditions politiques pour 
que ces coopérations puissent s’effectuer.
En ce qui nous concerne, nous y sommes prêts.

Contact groupe « L’Agglomération Avec Vous »
Tél. 02 90 74 75 79
Mail : lagglomerationavecvous@agglo-lorient.fr
Le Groupe LAAV : Bruno Blanchard (Lorient)- Jean-Yves-
Carrio (Brandérion)-Marie-Françoise Cérez (Hennebont)-
André Hartereau (Hennebont)- Maurice Léchard (Inzinzac-
Lochrist)-Pascal Le Liboux (Hennebont)-Laure Le Maréchal 
(Hennebont)-Karine Mollo (Lorient)-Armelle Nicolas (Inzin-
zac-Lochrist)-Laurent Tonnerre (Lorient)-DominiqueYvon 
(Groix)

L a crise sanitaire liée à l’épidémie de la Covid-19 est 
une invitation à nous réinventer collectivement. Il nous 
appartient de transformer cette crise en une opportu-

nité pour notre territoire, ses habitants et ses entreprises. 
Dans les prochains mois, nous aurons à répondre autant 
à l’urgence économique et sociale qu’à l’impératif écolo-
gique. Pour faire face à cette crise sans précédent, l’État 
a décidé d’investir massivement 100 milliards d’euros dont 
40 milliards d’euros proviennent de l’Union européenne. 
Ce plan de relance s’articule autour de trois priorités : la 
conversion écologique, la compétitivité et la cohésion. Ce 
plan de relance est un véritable accélérateur de nos projets 
locaux puisqu’il s’accorde avec les priorités que nous nous 
sommes fixées. Et plus particulièrement en ce qui concerne 
la transition écologique. Lorient Agglomération doit à tout 
prix en tirer profit en aidant tous les acteurs concernés 
(communes, entreprises, universités, associations…) à en 
bénéficier. Beaucoup d’opportunités sont à saisir pour créer 

de nouveaux emplois en développant de nouvelles activités 
innovantes et tournées vers l’économie bleue.

La période que nous traversons ne fait que renforcer notre 
volonté de contribuer activement au traitement des grands 
enjeux écologiques de notre territoire. Nous devons y 
répondre dans un souci de préservation de l’environnement 
et de nos ressources, d’amélioration de notre qualité de vie. 
Mais il s’agit surtout d’un levier d’action considérable pour 
proposer une autre manière, plus transversale, de concevoir 
notre développement économique et notre attractivité. Cette 
crise sanitaire est une occasion inégalable de proposer une 
nouvelle dynamique dans laquelle Lorient Agglomération 
doit fédérer autour d’une ambition collective qui bénéficie à 
tous ses habitants, ses usagers et ses partenaires. La tran-
sition écologique sera le fil vert de ce mandat.

Le groupe « Lorient Bretagne Sud Agglomération »

GROUPE MAJORITAIRE «  LORIENT BRETAGNE SUD AGGLOMÉRATION  »
LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE : LE FIL VERT DU MANDAT

GROUPE « L’AGGLOMÉRATION AVEC VOUS »
POUR UN PROJET DE TERRITOIRE EN FAVEUR ET AVEC LES 208 000 HABITANTS  
DE NOS 25 COMMUNES
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La situation économique de l’agglomération, consécutive 
aux épisodes de confinement, n’a cessé de se dégrader 
ces derniers mois. Pour les commerçants, les pertes 

de chiffres d’affaire sont importantes.

Des acteurs essentiels du territoire
Parce qu’ils permettent de se nourrir, de se vêtir, et même 
de se divertir, et surtout parce qu’ils sont vecteurs de liens 
sociaux essentiels, les commerces de proximité, aujourd’hui 
en difficulté, nécessitent de la part des élus locaux un soutien 
sans faille. Ce soutien, pour notre groupe, doit se traduire 
par des actes forts et aussi concrets. Les commerçants ne 
peuvent se contenter d’annonce ou de discours de façade.
Ils ont besoin pour faire face à leur baisse de chiffre d’af-
faires de liquidité, de facilités pour préserver, s’ils en avaient 
encore, un minimum de trésorerie ou pour ne pas augmen-
ter à nouveau leur niveau d’endettement. Les projections 
pessimistes en matière de récession économique nous font 
craindre que certaines entreprises ne puissent reprendre 
leurs activités et en puissent relever leur rideau.

Créer un fond de soutien prenant en charge les loyers
Soutenir les commerçants de proximité, c’est aussi soutenir 
les emplois locaux. Les prêts consentis par l’Etat et les col-
lectivités ne peuvent suffire face au désarroi économique et 
financier. La Ville de Lanester a créé, par exemple, un fond de 
soutien prenant en charge une partie des loyers pour venir en 
aide aux commerçants rapidement. Nous avons proposés au 
président de l’Agglomération de s’en inspirer lors du dernier 
conseil communautaire.
Cette crise sanitaire aura montré combien l’enjeu de digita-
lisation des commerces de proximité était devant nous. Cela 
doit s’accompagner par l’agglomération avec notamment la 
mise en place d’un guichet unique.
Parce qu’ils font vivre dans nos communes le cœur des 
bourgs et les centres-villes, notre groupe rappelle son atta-
chement à la préservation des emplois locaux, à la proximité, 
aux circuits courts et surtout aux liens sociaux.

GROUPE COOPÉRATION TERRE-MER
AGIR POUR SOUTENIR LES COMMERCES DE PROXIMITÉ

GROUPE MAJORITAIRE LORIENT BRETAGNE SUD 
AGGLOMÉRATION Calan : Pascal LE DOUSSAL • Caudan : Fabrice 
VELY, Martine DI GUGLIELMO • Cléguer : Alain NICOLAZO • Gestel : 
Michel DAGORNE • Guidel : Jo DANIEL, Françoise BALLESTER, 
Patrice JACQUEMINOT • Inguiniel : Jean-Louis LE MASLE 
• Lanester : Claudine DE BRASSIER • Languidic : Laurent DUVAL, 
Véronique GARIDO • Larmor-Plage : Patrice VALTON, Patricia 
JAFFRE, Brigitte MELIN • Locmiquélic : Philippe BERTHAULT • 
Lorient : Fabrice LOHER, Aurélie MARTORELL, Freddie FOLLEZOU, 
Sophie PALANT-LE HEGARAT, Bruno PARIS, Maryvonne LE 
GREVES, Fanny GRALL, Guy GASAN, Cécile BESNARD, Christian 
LE DU, Maria COLAS, Michel TOULMINET, Lydie LE PABIC, Armel 
TONNERRE • Plœmeur : Ronan LOAS, Anne-Valérie RODRIGUES, 
Jean-Guillaume GOURLAIN, Marianne POULAIN, Antoine GOYER, 
Patricia QUERO-RUEN • Plouay : Gwenn LE NAY, Annick GUILLET 
• Pont-Scorff : Pierrik NEVANNEN • Quéven : Marc BOUTRUCHE, 
Céline OLIVIER, Jean-Pierre ALLAIN • Quistinic : Antoine PICHON 

• Riantec : Jean-Michel BONHOMME, Nathalie PERRIN.
GROUPE L’AGGLOMÉRATION AVEC VOUS Brandérion : 
Jean-Yves CARRIO • Groix : Dominique YVON • Hennebont : André 
HARTEREAU, Marie-Françoise CEREZ, Pascal LE LIBOUX, Laure 
LE MARÉCHAL • Inzinzac-Lochrist : Armelle NICOLAS, Maurice 
LECHARD • Lorient : Bruno BLANCHARD, Karine MOLLO, Laurent 
TONNERRE.
GROUPE COOPÉRATION TERRE ET MER Bubry : Roger 
THOMAZO • Gâvres : Dominique LE VOUEDEC • Hennebont : 
Fabrice LEBRETON • Lanester : Gilles CARRERIC, Rose 
MORELLEC, Maurice PERON, Annaïg LE MOEL-RAFLIK, 
Philippe JESTIN, Florence LOPEZ-LE GOFF, Steven LE MAGUER 
• Lanvaudan : Dominique BEGHIN • Lorient : Damien GIRARD, 
Gaëlle LE STRADIC, Edouard BOUIN • Port-Louis : Daniel MARTIN.
NON AFFILIÉS À UN GROUPE POLITIQUE DE L’ASSEMBLÉE 
COMMUNAUTAIRE Guidel : Anne-Maud GOUJON.

SUIVEZ LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DIRECT SUR YOUTUBE

Dates du conseil : mardi 2 février et mardi 29 mars à 18h
Suivez la séance en direct sur la chaîne YouTube de Lorient Agglo


